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MRSI/MEF portant attributions, composition, 
organisation et fonctionnement du Comite 
Scientifique National de Biosecurite (CSNB). Unite- Progres -Justice 

vu 
vu 
vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

Sur 

Le 

_LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, 
PRESIDENT DU FASO 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 
t~(Ylqcm;t9S 

la Constitution ; 
la Charte de la Transition ; ( / 
le decretn°2014-001/PRES-TRANS du 18 novembr ~014 po 
nominati'on du Premier Ministre ; .,,.. . ....------
le decretn°2014-004/PRES-TRANS Mdu23 ve bre 20 4~p rta~ntf ~A_.~ 
composition du gouvemement ; J ~~:) 
la loin° 064-2012/AN du 20 'ce e 2012 port nt rUitl se urite en 
matiere de biotechnologie ; 
le decret n° 2004 -262/PRES/PM/MECV/MAHRt-I/MS du 18 juillet 2004 

portant regles nationales en matiere de securite en biotechnologie ; 
le· decret n°2013-855/PRES/PM/MRSI du 03 octobre 2013 portant organisation 
du ministere de la Recherche scientifique et de I 'Innovation; 
rapport du Ministre de la ·Recherche Scientifique et de !'Innovation; 

Conseil des Ministres de la transition entendu en sa seance du 27 janvier 
2015; 

DE CRETE 

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1: En application des dispositions de !'article 8 de la loi n°064-
2012/ AN du 20 decembre 2012 portant regime de securite en matiere 
de biotechnologie, les attributions, la composition, !'organisation et le 

· fonctionnement du Comite scientifique national de biosecurite (CSNB) 
sont fixes par le present decret. 



CHAPITRE II : DES ATTRIBUTIONS ET DE LA COMPOSITION 

Article 2 : Le Comite scientifique national de biosecurite est un organe 
consultatif charge : 

- d'evaluer les dossiers de .deinande d'autorisation pour !'utilisation 
des organismes genetiquement modifies ; 

- de proposer des mesures correctives et de valider les plans de 
gestion des risques lies a !'utilisation des OGM ; 

d'evaluer les risques avant, pendant et apres la m1se au point, 
!'importation, !'exportation, !'experimentation ou la mise sur le 
marche d'organismes genetiquement modifies et de rendre compte a 
l'Agence nationale de biosecurite (ANB); 

- d'evaluer la rentabilite economique et d'examiner la conformite 
avec les regles d'ethique. 

Article 3 : Le Comite scientifique national de biosecurite est compose de treize 
( 13) membres dont les competences sont reconnues dans les domaines, 
entre autres, du genie genetique, de la protection de l'environnement et 
de la protection de la sante humaine et animale. Les membres sont 
designes au sein des ministeres et institutions ci-apres : 

- ministere en charge de la Recherche S cientifique : un ( 01) 
representant ; 

- ministere en charge des En~eignements Secondaire et Superieur : 
deux (02) representants dont un de l'universite de Ouagadougou et 
un de l'universite polytechnique de Bobo ; 

- ministere en charge de la Sante : µn (01) representant ; 
- ministere en charge de la Defense un ( 01) representant ; 
- ministere en cl-iarge de l'Envirc:anement : un (01) representant; 
- ministere en charge de !'Agriculture: un (01) representant; 
- mir:istere en charge des Ressources Animal es : un ( 0 I) 

representant ; 
- . ministere en charge du Commerce un ( 0 1) representant ; 
- ministere en charge de la justice : un (0 I) representant; 
- le Directeur du laboratoire national de biosecurite ; 

le Comite d'ethique pour la recherche : un ( 0 I) representant ; 
- l 'Agence nationale de biosecurite : un (0 I) representant. 
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Article 4 : Chaque ministere et institution designe ses membres et leurs suppleants. 

Article 5 : Les membres du Comite scientifique national de biosecurite sont 
nommes par arrete du Ministre en charge de la Recherche Scientifique. 

Article 6 : En cas de vacance de poste d'un membre ou de changement de 
ministere OU d'institution qu'il represente, ii est propose un 
rempla9ant clans les memes conditions. 

CHAPITRE III : DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

Article 7 : Le Comite scientifique national de biosecurite est dirige par un 
president assiste de deux secretaires. 

Le president est elu par les membres du CSNB pour une duree de deux 
(02) ans renouvelable. 

Le secretariat est assure par le Directeur du laboratoire national de 
biosecurite et le membre representant le ministere de la justice. 

Article 8 : Le president du CSNB est charge : 

- de convoquer les membres du Comite aux reunions ; 
- , d'etablir l'ordre du jour des reunions ; 
- de transmettre aux membres les dossiers de la reunion deux 

semaines au moins avant la d'ate de la reunion ; 
- de presider les travaux du Comite ; 
- de veiller a !'elaboration des rapports des reunions et du rapport de 

l' evaluation des risques. 

Article 9 : Le Comite scientifique national de biosecurite se reunit en sess10n 
vrdinaire deux (02) fois par an. 
Le CSNB se reunit en session extraordinaire a la demande de 
l'Agence nationale de biosecurite. 

Le Comite scientifique national de biosecurite se reunit valablement en 
session d'evaluation des notifications lorsqu'au moins huit (08) 
membres sont presents ou_representes a la reunion. La duree de chaque 
session d'evaluation des do~siers ne peut exceder cinq (5) jours. 

Article 10 : Pour l'examen de chaqlie dossier, l'Agence nationale de biosecurite 
· foforme le president dtr CSNB au mo ins· deux semaines a l'avance. 
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Article 11 En cas de necessite pour l'examen d'un dossier, l'Agence nationale de 
biosecurite peut faire appel a des experts extemes au CSNB. 

Articlel2: Tout membre du CSNB ayant un interet direct OU indirect OU etant 
implique dans le dossier soumis a examen ne peut avoir une voix 
deliberative pour l'examen dudit dossier. 

Article 13 : Avant d'entrer en fonction, les membres du CSNB pretent, devant le 
tribunal de grande instance de Ouagadougou, le serment ci-apres : 
« je jure de ne reveler ni d'utiliser directement ou indirectement, 
meme a pres cessation de mes fonctions, les informations dont j 'ai eu 
connaissance dans l'exercice des presentes fonctions ». 

T oute violation de ce serment sera punie conformement aux textes en 
v1gueur. 

Articlel4: En cas de difficulte d'evaluation des nsques, d'incertitude ou de 
desaccord entre les membres du CSNB, le niveau de risque retenu est 
le plus eleve de ceux proposes. 

Article 15 : Le CSNB peut demander des informations complementaires par 
ecrit au demandeur par l'intermediaire de l'Agence nationale de 
biosecurite. 

Article 16 : Les rapports enonces a l'article 8 ci-dessus, sont rediges sous la 
responsabilite du president et soumis, pour approbation, a la seance 
pleniere. 

Il est transmis par le p:r:esident, sous plis confidentiel, au Directeur 
general de l'Agence nationale de biosecurite. 

CI-!APITRE IV : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET !i'INALES 

Article 17 : La prise en charge du Comite scientifique national de biosecurite est 
assuree par l'Agence nationale de biose;:;urite. 

I 
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Article 18 : Le Ministre de la Recherche Scientifique et de !'Innovation et le 
Ministre de l 'Economie et des Finances sont charges, chacun en ce 
qui-le concerne, de l'application du present decret qui sera publie au 
journal officiel du Faso_ 

Ouagadougou, le 1 7 mar\ 2015 

~ :~- ' 

11/-'\-J,.,, 
/~ / __ .,,,.---------/--~ 
/ (;;), 0 ~// 
i r;0 i _.,. ,~, / 

Le Premier Ministre \;' ~ __d, ,, 
\~,,?> ''------ ~ o ~z; 

,:~~ 

y 

Le Ministre de l 'Ec om1e 
et des finances 

Gustave SANON 

_,// 

// 

Le Ministre de la Recherche 
Scientifique et de I 'Innovation 

siJ 
Jean Noel PODA 
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